
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 9 décembre 2025 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain
DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 3

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 15 décembre 2025

M_DL251215_197

INFORMATION - N°11 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L'UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE
DE LA DELEGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES -
COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  -  En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et L.2122-23,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de
signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales.

CONSIDÉRANT
- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de la
délégation qui a été donnée par le Conseil Municipal,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

- De la communication des envois des décisions transmis au contrôle de légalité et relatifs aux
affaires suivantes :

N° décision TITRE

M_DEC2511_079 ACQUISITION DE DEUX ŒUVRES D'ART

M_DEC2511_080 RENOUVELLEMENT DE L ADHÉSION A LA FÉDÉRATION DES VILLAGES ET VILLES
SAGES

M_DEC2511_081 FONCIER – AGORASTORE – MANDAT – TERRAIN RUE DES QUATRE SAISONS

M_DEC2511_082 ANNULE ET REMPLACE LA DÉCISION N°M_DEC2509_073 – POLE INSTRUCTEUR

M_DEC2511_084 PARTENARIAT AVEC L'OFFICE DE TOURISME LE HAVRE ETRETAT

M_DEC2511_085 CONVENTION  TRIPARTITE  D'UTILISATION  DU  GYMNASE  COLLÈGE  RAYMOND
QUENEAU ENTRE  LA  VILLE  DE  MONTIVILLIERS,  LE  DÉPARTEMENT DE  SEINE
MARITIME ET LE COLLÈGE RAYMOND QUENEAU - ANNÉE SCOLAIRE 2025 2026
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M_DEC2511_086 AEJ RECOURS CONTENTIEUX - SCI TERAPARC / VDM 

M_DEC2511_087 AEJ RECOURS CONTENTIEUX SCI ARTHEMIA / VDM

M_DEC2511_088 25S006-13_TRAVAUX  DE  RECONSTRUCTION  D'UNE  ECOLE  MATERNELLE  -
ATTRIBUTION DU LOT N°13 - V.R.D. ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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